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La présente donne suite à votre demande d’accès à l’information reçue le 
8 février 2023 pour laquelle vous souhaitez obtenir copie :  

«  des communications écrites entre le MEIE et les entreprises 
Medicago et Mitsubishi concernant Medicago pour la période 
allant du 1er janvier 2022 au 6 février 2023 inclusivement. » 

Conformément à l’article 47 de la Loi sur l’accès aux documents des organismes 
publics et sur la protection des renseignements personnels (chapitre A-2.1) 
(« la Loi sur l’accès »), nous vous transmettons le résultat des vérifications 
effectuées dans le cadre du traitement de votre requête. 
 
Nous avons reçu les observations des tiers concernant l’accessibilité des 
renseignements qu’ils nous ont fournis et qui sont contenus dans la 
documentation faisant l’objet de votre demande.  
 
En conformité avec l’article 49 de la Loi sur l’accès, nous vous informons de notre 
décision de divulguer certains documents. Vous trouverez ci-joints les documents 
retracés qui peuvent vous être communiqués.  
 
Suivant l’article 14 de la Loi sur l’accès, les informations dont la diffusion n’est 
pas autorisée ont été caviardées en vertu des articles 23, 24, 54 et 56 de la Loi 
sur l’accès.  
 
De plus, nous vous informons de notre décision de ne pas divulguer une partie 
des documents retracés. Ils comprennent essentiellement des informations 
stratégiques de nature financière ou commerciale et de documents destinés au 
ministre de l’Économie, de l’Innovation et de l’Énergie ou à son cabinet. Ceux-ci 
sont protégés en vertu des articles 14, 22 à 24 et 34 de la Loi sur l’accès.  
 
De plus, nos recherches ont permis de retracer des documents qui proviennent 
ou relèvent de la compétence d’Investissement Québec. Comme prévu à l'article 
48 de la Loi sur l'accès, nous vous fournissons les coordonnées de la 
responsable de l'accès aux documents au sein de ces organismes advenant qu'il 
vous soit nécessaire de communiquer elle :  
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Danielle Vivier 
Directrice principale, bureau de la conformité, de  
l'ombudsman et de la gouvernance 
d'Investissement Québec 
1001, boul. Robert-Bourassa #1000 
Montréal (QC)  H3B 4L4 
Tél. : 514 873-2068 #0 
Sans frais : 866 870-0437 
Téléc. : 514 873-9917 
Responsable.acces@invest-quebec.com 

 
Si vous désirez contester cette décision, il vous est possible de le faire auprès de 
la Commission de l’accès à l’information. Vous trouverez ci-joint une note 
explicative concernant l’exercice de ce recours. 
 
Je vous prie de recevoir, , l’expression de mes sentiments distingués. 
 
 
 
 
Pierre Bouchard 
Responsable de l’accès aux documents 
 





Liste des articles invoqués de la Loi sur l’accès aux documents des organismes 
publics et sur la protection des renseignements personnels 

 
14. Un organisme public ne peut refuser l’accès à un document pour le seul motif que ce document 
comporte certains renseignements qu’il doit ou peut refuser de communiquer en vertu de la 
présente loi. 
 
Si une demande porte sur un document comportant de tels renseignements, l’organisme public 
peut en refuser l’accès si ces renseignements en forment la substance. Dans les autres cas, 
l’organisme public doit donner accès au document demandé après en avoir extrait uniquement 
les renseignements auxquels l’accès n’est pas autorisé. 

1982, c. 30, a. 14. 

 
22. Un organisme public peut refuser de communiquer un secret industriel qui lui appartient. 
Il peut également refuser de communiquer un autre renseignement industriel ou un renseignement 
financier, commercial, scientifique ou technique lui appartenant et dont la divulgation risquerait 
vraisemblablement d’entraver une négociation en vue de la conclusion d’un contrat, de causer 
une perte à l’organisme ou de procurer un avantage appréciable à une autre personne. 
 
Un organisme public constitué à des fins industrielles, commerciales ou de gestion financière peut 
aussi refuser de communiquer un tel renseignement lorsque sa divulgation risquerait 
vraisemblablement de nuire de façon substantielle à sa compétitivité ou de révéler un projet 
d’emprunt, de placement, de gestion de dette ou de gestion de fonds ou une stratégie d’emprunt, 
de placement, de gestion de dette ou de gestion de fonds. 

1982, c. 30, a. 22; 2006, c. 22, a. 11. 

 
23. Un organisme public ne peut communiquer le secret industriel d’un tiers ou un renseignement 
industriel, financier, commercial, scientifique, technique ou syndical de nature confidentielle fourni 
par un tiers et habituellement traité par un tiers de façon confidentielle, sans son consentement. 

1982, c. 30, a. 23. 

 
24. Un organisme public ne peut communiquer un renseignement fourni par un tiers lorsque sa 
divulgation risquerait vraisemblablement d’entraver une négociation en vue de la conclusion d’un 
contrat, de causer une perte à ce tiers, de procurer un avantage appréciable à une autre personne 
ou de nuire de façon substantielle à la compétitivité de ce tiers, sans son consentement. 

1982, c. 30, a. 24. 

 
25. Un organisme public doit, avant de communiquer un renseignement industriel, financier, 
commercial, scientifique, technique ou syndical fourni par un tiers, lui en donner avis, 
conformément à l’article 49, afin de lui permettre de présenter ses observations, sauf dans les cas 
où le renseignement a été fourni en application d’une loi qui prévoit que le renseignement peut 
être communiqué et dans les cas où le tiers a renoncé à l’avis en consentant à la communication 
du renseignement ou autrement. 

1982, c. 30, a. 25; 2006, c. 22, a. 12. 

 
 



34. Un document du bureau d’un membre de l’Assemblée nationale ou un document produit pour 
le compte de ce membre par les services de l’Assemblée n’est pas accessible à moins que le 
membre ne le juge opportun. 
 
Il en est de même d’un document du cabinet du président de l’Assemblée, d’un membre de celle-
ci visé dans le premier alinéa de l’article 124.1 de la Loi sur l’Assemblée nationale (chapitre A‐
23.1) ou d’un ministre visé dans l’article 11.5 de la Loi sur l’exécutif (chapitre E‐18), ainsi que d’un 
document du cabinet ou du bureau d’un membre d’un organisme municipal ou scolaire. 

1982, c. 30, a. 34; 1982, c. 62, a. 143; 1983, c. 55, a. 132; 1984, c. 47, a. 1. 

 
54. Dans un document, sont personnels les renseignements qui concernent une personne 
physique et permettent de l’identifier. 

1982, c. 30, a. 54; 2006, c. 22, a. 110. 

 
56. Le nom d’une personne physique n’est pas un renseignement personnel, sauf lorsqu’il est 
mentionné avec un autre renseignement la concernant ou lorsque sa seule mention révélerait un 
renseignement personnel concernant cette personne. 

1982, c. 30, a. 56; 2006, c. 22, a. 110. 

 





AVIS DE RECOURS 

Suite à une décision rendue en vertu de la Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et sur 
la protection des renseignements personnels. 

RÉVISION 

a) Pouvoir
L’article 135 de la loi prévoit qu’une personne, dont la demande écrite a été refusée en tout ou en partie 
par le responsable de l’accès aux documents ou de la protection des renseignements personnels, peut 
demander à la Commission d’accès à l’information de réviser cette décision. 

La demande de révision doit être faite par écrit; elle peut exposer brièvement les raisons pour lesquelles 
la décision devrait être révisée (art. 137). 

L’adresse de la Commission d’accès à l’information est la suivante : 

Montréal 
500, boulevard René-Lévesque Ouest, bur. 18.200
Montréal (Québec) 
H2Z 1W7 

Québec 
525, boulevard René-Lévesque Est, bureau 2.36 
Québec (Québec) 
G1R 5S9
Téléphone : 418 528-7741 
Télécopieur : 418 529-3102 

Téléphone : 514 873-4016 
Télécopieur : 514 844-6170 

b) Motifs
Les motifs relatifs à la révision peuvent porter sur la décision, sur le délai de traitement de la demande, 
sur le mode d’accès à un document ou à un renseignement, sur les frais exigibles ou sur l’application de 
l’article 9 (notes personnelles inscrites sur un document, esquisses, ébauches, brouillons, notes 
préparatoires ou autres documents de même nature qui ne sont pas considérés comme des documents 
d’un organisme public). 

c) Délais
Les demandes de révision doivent être adressées à la Commission d’accès à l’information dans les 30 
jours suivant la date de la décision ou de l’expiration du délai accordé au responsable pour répondre à 
une demande (art. 135). 

La loi prévoit spécifiquement que la Commission d’accès à l’information peut, pour motif raisonnable, 
relever le requérant du défaut de respecter le délai de 30 jours (art. 135). 

APPEL DEVANT LA COUR DU QUÉBEC 

a) Pouvoir
L’article 147 de la loi stipule qu’une personne directement intéressée peut porter la décision de la 
Commission d’accès à l’information en appel devant trois juges de la Cour provinciale, sur toute question 
de droit ou de compétence. Cet appel ne peut toutefois être porté qu’avec la permission d’un juge de la 
Cour provinciale. Ce juge accorde la permission s’il est d’avis qu’il s’agit d’une question qui devrait être 
examinée en appel. 

b) Délais et frais
L’article 149 prévoit que la requête pour permission d’appeler doit être déposée au greffe de la Cour 
provinciale, à Montréal ou à Québec, dans les 30 jours de la décision, après avis aux parties et à la 
Commission d’accès à l’information. Les frais de cette demande sont à la discrétion du juge. 

c) Procédure
L’appel est formé, selon l’article 150 de la loi, par dépôt auprès de la Commission d’accès à l’information 
d’un avis à cet effet signifié aux parties dans les 10 jours qui suivent la date de la décision qui l’autorise. 
Le dépôt de cet avis tient lieu de signification à la Commission d’accès à l’information. 













 

 

Licence d’utilisation d’œuvres visuelles à des fins promotionnelles 

ENTRE :  Le Ministre de l’Économie et de l’Innovation, agissant aux présentes pour et au 

nom du gouvernement du Québec, ici représenté par Terry McKinnon, directeur 

des communications, dûment autorisé en vertu des Modalités de signature de 

certains actes, documents ou écrits du ministère du Développement économique, 

de l’Innovation et de l’Exportation, (RLRQ, chapitre M-30.01, r. 5); 

 (ci-après nommé le « Ministre »), 

 

ET : [nom de la personne morale], personne morale légalement constituée, ayant son 

siège au [adresse] représentée par [nom], [fonction], dûment autorisé ainsi qu’il 

le déclare; 

 

 

 

Par la présente, [nom de la personne morale] _________________________________, accorde 

gratuitement au Ministre, qui l’accepte, une licence non exclusive, non transférable et révocable 

lui permettant d’utiliser, de reproduire, d’adapter, de publier, de partager avec les autres 

ministères du gouvernement du Québec et de communiquer au public par quelque moyen que ce 

soit, en partie ou en totalité, les œuvres visuelles ci-après identifiées , et ce, à toutes fins qu’il juge 

utiles en lien avec tout type de promotion gouvernementale. 

 

Image 1 (titre.format) _________________________________ 

Image 2 (titre.format) _________________________________ 

Image 3 (titre.format) _________________________________ 

Image 4 (titre.format) _________________________________ 

Image 5 (titre.format) _________________________________ 

Image 6 (titre.format) _________________________________ 

 

Cette licence est accordée sans limites de territoire, sans limite de temps et ne permet pas l’octroi 

de sous-licence. 

 



Le Ministre s’engage à indiquer les crédits photo suivants sur chaque photo utilisée : «  ». 

[nom de la personne morale] s’engage à obtenir des auteurs des œuvres concernées par la 

présente licence, une renonciation à leur droit moral à l’intégralité de celles-ci. 

[nom de la personne morale] garantit au Ministre qu’il détient tous les droits lui permettant 

d’accorder la présente licence et se porte garant envers le Ministre contre tous recours, toutes 

réclamations, demandes, poursuites et autres procédures pris par toute personne relativement à 

l’objet de ces garanties. 

[nom de la personne morale] s’engage à prendre fait et cause et à indemniser le Ministre de tous 

recours, de toutes réclamations, demandes, poursuites et autres procédures pris par toute 

personne relativement à l’objet de ces garanties. 

Cette licence est régie par le droit applicable au Québec et en cas de contestation, les tribunaux 

du Québec seront seuls compétents. 

 

 

Pour le Ministre : 

 

Signature ____________________________  Date ______________ 2022 

Titre  ____________________________ 

 

Pour [nom de la personne morale] : 

 

Signature ____________________________  Date ______________ 2022 

Titre  ____________________________ 

 













Ce courriel et toute pièce jointe y étant attachée peut contenir de l’information concernant Medicago Inc. qui est privilégiée,
confidentielle ou protégée contre la divulgation. L’envoi de ce courriel est destiné exclusivement au(x) destinataire(s)
mentionné(s) et ne constitue pas une renonciation à un droit de quelque nature que ce soit. Toute utilisation, transmission
ou copie non autorisée de ce courriel est interdite. Si vous avez reçu ce courriel par erreur, veuillez immédiatement en aviser
l’expéditeur de Medicago Inc. et détruire toute copie en votre possession. L’expéditeur et Medicago Inc. ne sont pas
responsables des dommages ou responsabilités causés directement ou indirectement par la réception de ce courriel.

This email transmission and any accompanying attachments may contain Medicago Inc. privileged or confidential
information, or information protected from disclosure. This email is intended only for the use of the recipient and does not
waive any potential right. Any dissemination, distribution, copying or use in reliance on the contents of this email by anyone
other than the intended recipient is strictly prohibited. If you have received this email in error please immediately delete it
and notify sender at the above Medicago Inc. email address. Sender and Medicago Inc. accept no liability for any damage
caused directly or indirectly by receipt of this email.

 
















































